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CE, 11 mai 2007, n� 
298863, R�gion 
Guadeloupe c/ 
Soci�t� FPRB,
mentionn� aux 
Tables du Recueil 
Lebon et n� 298864, 
R�gion Guadeloupe 
c/ Soci�t� SGTE

� Thème : - Obligation de similitude des informations à 
publier dans l’avis d’appel public à la concurrence au JOUE 
et au BOAMP.
- Possibilité pour une partie de pouvoir présenter un moyen 
nouveau au cours de l’audience publique du jugement en 
procédure de référé précontractuel.
1. Une obligation de similitude du contenu des informations � 
publier au JOUE et au BOAMP.
2. Vers une obligation de similitude du contenu des 
informations � publier au JOUE et la totalit� des autres supports 
nationaux ?
3. La reconnaissance du caract�re pr�torien de la proc�dure du 
r�f�r� pr�contractuel.

Conseils pratiques aux pouvoirs adjudicateurs et à 
l’ensemble des acteurs de la commande publique
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CJCE, 10 mai 2007, 
affaire C-252/05, 
Thames Water 
Utilities Ltd c/ South 
East London 
Division, Bromley 
Magistrates Court 
(District Judge 
Carr)****

� Thème : Des eaux usées qui s'échappent du réseau de 
traitement sont des déchets.
1. La l�gislation communautaire et nationale relative aux 
d�chets et aux eaux us�es.
2. La directive � eaux us�es � ne suppl�e pas � la directive � 
d�chets �
3. Un principe qui �claire notre droit national, mais dont les 
suites jurisprudentielles restent � venir.
Conseils pratiques pour les gestionnaires et les délégataires 

des installations de collecte ou traitement des eaux usées
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CJCE, ord. du 20 
avril 2007, l�affaire 
C-189/06 P, TEA-
CEGOS SA c/ 
Commission des 
Communaut�s 
europ�ennes *****

�Thème : Notion d'appartenance des candidats à un même 
groupement juridique
Conseils pratiques aux pouvoirs adjudicateurs, aux entités 

adjudicatrices, et aux candidats à leurs marchés et 
contrats :

25 � 36

CJCE, 26 avril 
2007, affaire C-
195/04, Commission
des Communaut�s 
europ�ennes c/ 
R�publique de 
Finlande *****

� Thème : Forme des recours devant la Cour de justice des 
Communautés européennes.
- Applicabilité de l’article 28 du Traité CE à un marché public 
de fourniture.
- Notion de degré de publicité adéquat selon l’Avocat général
1. Les faits : une proc�dure restreinte infructueuse se finalise 
par la signature d�un march� pour un lot inf�rieur aux seuils 
europ�ens des march�s publics, par un mandataire du pouvoir 
adjudicateur 2. Un recours intent� par la Commission des 
Communaut�s europ�ennes, notamment sur la m�connaissance 
de l�article 28 du Trait� CE, qui �choue pour un motif formel.
3. Selon l�Avocat g�n�ral, une publicit� pour la consultation 
d�origine est susceptible de couvrir les march�s n�goci�s et de 
faible montant pass�s par la suite.
4. Un plaidoyer de l�Avocat g�n�ral pour une libert� des �tats � 
fixer les r�gles de publicit� des march�s inf�rieurs au seuil 
communautaire

Perspectives d’avenir en faveur de la dérégulation des 
marchés de faible montant
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CJCE, 19 avril 
2007, affaire C-
295/05, Asociación 
Nacional de 
Empresas 
Forestales (Asemfo) 
c/ contre 
Transformación 
Agraria SA (Tragsa) 
et Administración 
del Estad. *****

� Thème : - Conditions pour que les achats de pouvoirs 
publics regroupés dans une autre entité, ne soient pas 
considérés comme des contrats ressortissant du droit 
communautaire de marchés publics, mais comme une mise à 
disposition de services techniques de l’entité.
- Conditions pour que l’entité de coopération soit considérée 
comme n’étant pas une entité juridiquement distincte du 
pouvoir adjudicateur (exception « in house »).
A. L’entreprise publique comme moyen instrumental 
propre et service technique des pouvoirs publics qu’ils 
détiennent.
1. L�entreprise publique est limit�e au seul objet social de 
l�organisme de coop�ration.
2. L�entreprise publique � l�obligation d�honorer les 
commandes de ses membres.
3. L�obligation pour l�entreprise publique d�effectuer par elle-
m�me ou par ses filiales. 
4. L�absence de libert� tarifaire.
5. L�application pratique en droit de l�entreprise publique 
comme moyen instrumental propre et service technique des 
pouvoirs publics qu�ils d�tiennent.
B. Une large application de l’exception « in house » en 
revirement de jurisprudence.
1. La condition relative au contr�le de l�autorit� publique.
2. La condition relative � la r�alisation de l�essentiel de 
l�activit� de l�entreprise publique avec la ou les collectivit�s 
publiques qui la d�tiennent.
3. L�application pratique en droit fran�ais de la nouvelle 
approche de l�exception � in house �.
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CJCE, Cour de 
justice des 
Communaut�s 
europ�ennes, affaire
C-470/03, 17 avril 
2007, A.G.M.-
COS.MET Srl c/ 
Suomen valtio et M. 
T. L.

� Thème : - Application de la directive CE 98/37/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 22 juin 1998, 
concernant le rapprochement des législations des États 
membres relative aux machines.
- Notion de la conformité des machines à la directive et portée 
des notices d’utilisation.
- Actions devant être menées par les États en cas d’absence de 
conformité de sécurité de la machine.
- Principe de liberté d’expression des fonctionnaires et 
conditions et mise en oeuvre de responsabilité de l’État et du 
fonctionnaire lorsque les déclarations de ce dernier violent le 
droit communautaire.
1. Les faits : des d�clarations r�p�t�es d�un fonctionnaire d��tat 
sur un probl�me de conformit� d�un �l�vateur import�, a 
provoqu� l�effondrement des ventes de cette machine.
2. Une notice d�utilisation d�une machine ne peut �tre utilis�e 
pour pallier les risques de son utilisation qu�en cas de derni�re 
extr�mit�.
3. L��tat doit suivre la proc�dure de la directive � machines � 
s�il constate qu�une machine certifi�e avec un marquage � CE � 
pose des probl�mes de s�curit�.
4. Si un fonctionnaire dispose d�un droit fondamental � la 
libert� d�expression, l��tat peut �tre responsable des 
agissements de celui-ci, ainsi que le fonctionnaire lui-m�me.

Conseils pratiques pour les acheteurs, notamment les 
acheteurs publics et leurs administrations et pour les 

fabricants et importateurs
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